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AUTRES OBLIGATIONS GARANTIES ET ÉLÉMENTS DE PASSIF ÉVENTUEL

Dépôts maintenus par les banques à charte à la Banque
du Canada (31 décembre 1952).................

Avances des banques au chapitre de la Caisse d'Épargne
du Manitoba (31 janvier 1953) .................

Bons du Trésor du Manitoba (31 mars 1953).........

Prêts consentis par les banques à charte sous l'empire
de la loi de 1944 sur les prêts destinés aux améliora-
tions agricoles (30 novembre 1952) ..............

Prêts consentis par les banques à charte sous l'empire de
la loi sur les prêts commerciaux et professionnels
aux anciens combattants (30 septembre 1952) .....

Garanties en vertu de la Partie II de la loi sur l'assu-
rance des crédits à l'exportation (31 mars 1953). ....

Prêts consentis par des institutions de prêt autorisées,
en vertu de la loi fédérale du logement et de la loi
nationale sur l'habitation ......................

Garanties à l'égard des projets de lotissement, sous le
régime de la loi nationale sur l'habitation (31
décem bre 1952)...............................

Prêts consentis par des institutions de prêt autorisées,
en vertu de la Partie IV de la loi nationale sur l'ha-
bitation (1944) pour l'amélioration et l'agrandisse-
ment des maisons (31 décembre 1952) ............

Prêts consentis par les banques à charte sous l'empire
de la loi de 1951 sur le financement provisoire des
producteurs de grains des Prairies (31 janvier
1953)........................................

Montant
impayé

estimatif

$626,629,981

3,140,078

1,250,000

34,968,542

2,075,814

10,200,000

Somme indé-
terminée

1,437,402

7,410

59,669

2355


